
 
 

 

 

 

 

 

SITE INTERNET VILLIERSFAUX.FR 

APPLICATION MOBILE CAMPAGNOL.FR 

 
 

Le site internet de la commune a fait peau neuve.  

Vous y trouverez encore plus d’informations.  

Pour le consulter : villiersfaux.fr 

 

Vous pouvez le consulter également sur votre téléphone mobile en téléchargeant l’application 

sur App Store ou Google Play : campagnol.fr 

 

Des informations ponctuelles, vous seront délivrées par une notification 

(par exemple : dates de manifestations diverses, déviations, etc…) 

 

L’application campagnol.fr remplace l’application IntraMuros. 
 

 

ELECTIONS EUROPEENNES 
 

RETENEZ CETTE DATE, 

 LES PROCHAINES ELECTIONS EUROPEENNES AURONT LIEU LE :  

  

DIMANCHE 9 JUIN 2024 
 

Petit rappel :  

Pour les jeunes ayant obtenu 18 ans, une inscription d’office sur la liste électorale  est faite par 

l’INSEE si vous vous êtes inscrit lors de vos 16 ans pour le recensement militaire. 

Par contre si vous n’avez pas fait votre journée de citoyenneté ou non inscrit dans les délais, 

vous pouvez ne pas être inscrit. Dans ce cas pour vous en assurez, vous devez consulter le site : 

service-public.fr – Elections 

 

Pour les nouveaux habitants, si vous souhaitez voter sur la commune, il faut vous inscrire au  

plus tard le 6e vendredi qui précède le 1er tour  (donc pour ces élections avant le 3 mai 2024). 

Inscriptions sur internet : service-public.fr – Elections 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Nous vous rappelons que le recensement militaire est obligatoire 

pour les filles et les garçons dès l’âge de 16 ans dans la commune de votre lieu de domicile. 

Vous devez vous faire recenser à la mairie dès la date de vos 16 ans et  

dans un délai maximum de 3 mois. 

L’écho de VILLIERSFAUX 
1-2024 

 

Mairie de Villiersfaux 

1, rue de la Basse Cour 

41100 VILLIERSFAUX 

Tél. 02.54.77.18.41 

Mail : mairievilliersfaux@wanadoo.fr 

Site internet : villiersfaux.fr 

Application mobile : campagnol.fr 

 

 

mailto:mairievilliersfaux@wanadoo.fr


 

FRANCE SERVICE 

(Camping-car itinérant stationné sur le parking de la mairie) 

Les services publics du quotidien près de chez vous. 

Un accueil gratuit et ouvert à tous pour vous accompagner dans vos démarches administratives et 

numériques du quotidien et pour vous mettre en relation avec le bon interlocuteur.  

Les personnes pourront vous aider par exemple pour la pré-inscription en ligne pour faire une carte d’identité ou 

la renouveler avant de vous rendre dans la mairie habilitée, les dossiers de retraite, cartes grises. etc…. 
 

N’hésitez pas à venir avec ou sans rendez-vous.  

Si personne ne se déplace ce service gratuit pourrait être supprimé sur notre commune. 

Elles vous accompagneront dans vos démarches administratives.  

 

 
 

 

 

 

 

                                     Le 26 janvier 2024 

 Le Maire, Sylvie Norguet 

 

 

https://villiersfaux.fr/wp-content/uploads/sites/15/2022/11/CHARTEDENGAGEMENTSDEPARTEMENTALEDESUTILISATEURSAGRICOLESDEPRODUITSPHYTOPHARMACEUTIQUES.pdf

